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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 

Entre :  

Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, ayant son siège 1, boulevard de la Marquette 
31090 Toulouse Cedex 9, représenté par Monsieur Georges MERIC, Président, en vertu d’une 
délibération de la Commission Permanente en date du 15 Octobre 2015 
 
ci-après désigné par les termes "le Département" 
 d’une part, 
 
Et : 
 
La Communauté de Communes Cagire Garonne Salat, ayant son siège 15 Avenue du 
Comminges 31260 MANE, représentée par son Président, Monsieur François ARCANGELI, en vertu 
d’une délibération du Conseil Communauté aire en date du … 
 
ci-après désignée par les termes "La Communauté de Communes" 
 d’autre part, 
 
Il a préalablement été exposé ce qui suit : 
 

Le Département est propriétaire d’un ensemble immobilier situé à Aspet, lieu-dit « Sarradère » qui 
était occupé par l’association Agir Soigner Eduquer Insérer (ASEI). Cette association ayant décidé 
de quitter les lieux, ce site se retrouve libre d’occupation et le Département a le projet d’y reloger 
l’actuel collège d’Aspet, situé en zone inondable. Ce projet est à ce jour au stade de l’étude de 
faisabilité par les services chargés de l’Architecture au sein du Conseil Départemental. 

Dans l’attente, la Communauté de Communes a demandé la mise à disposition d’une partie du site 
afin d’y reloger la crèche intercommunale pendant les travaux de rénovation du bâtiment qu’elle 
occupe. Un des bâtiments a été identifié par la Communauté de Communes comme étant adapté à 
ses besoins. 

Dans la mesure où cette occupation reste compatible avec la réalisation de l’étude de faisabilité et le 
libre accès des services départementaux au site, le Département accepte d’accéder à cette 
demande. 

 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet 
Le Département met à disposition de la Communauté de Communes le bâtiment dénommé 
« classes 3 » situé sur la parcelle cadastrée section AC n°129. 
 
Article 2 : Description 
Le bâtiment a une surface totale de 244 m2 et se compose de 5 pièces réparties autour d’un grand 
hall d’entrée, plus un local technique et des sanitaires. Un plan du bâtiment demeure annexé aux 
présentes. 
 
Les parties déclarent connaître l’une comme l’autre parfaitement les lieux et se dispenser de 
description supplémentaire. 
 
Article 3 : Destination 
Cette mise à disposition est accordée exclusivement pour l’activité de crèche intercommunale. 
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Article 4 : Etat des lieux  
Les parties connaissant parfaitement les locaux objets de la convention, elles décident 
expressément de se dispenser d’un état des lieux. 
La Communauté de Communes prend le bâtiment en l’état. 
 
Article 5 : Durée 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes jusqu’au 31 Juillet 
2023  
 

En cas de non achèvement à cette date des travaux de rénovation du bâtiment permanent de la 
crèche intercommunale la présente convention pourra être prolongée par accord entre les parties 
sous réserve des besoins du Département. 
 
Article 6 : Résiliation 
Tant le Département que la Communauté de Communes peuvent résilier la convention de manière 
anticipée à tout moment moyennant le respect d’un préavis de 6 mois, sans indemnité. 
En outre, chacune des parties peut demander la résiliation de la convention en cas de constat d’un 
manquement aux obligations contractuelles. 

Dans cette hypothèse, un courrier recommandé avec accusé de réception doit préalablement être 
adressé au cocontractant, le mettant en demeure de se conformer à ses obligations contractuelles 
dans un délai raisonnable. 

Si au terme du délai imparti aucune disposition n'a été prise pour remédier à la situation, le contrat 
est résilié de plein droit aux torts du cocontractant défaillant, sans préavis ni indemnité. 

 
Article 7 : Redevance 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit, compte tenu du fait que l’activité exercée 
n’engendre pas de bénéfice au profit de la structure hébergée. 
 
Article 8 : Entretien et Charges de l’occupant 
La Communauté de Communes prendra en charge, à ses frais, l’intégralité des travaux préalables 
nécessaires à l’utilisation des lieux à usage de crèche. Elle se chargera d’obtenir à cet effet toutes 
les autorisations administratives ou agréments nécessaires 

Le Département prend en charge les grosses réparations au sens de l’article 606 du Code Civil. La 
Communauté de Communes assume l’entretien et les petites réparations selon le droit commun du 
louage de choses. La Communauté de Communes devra maintenir les locaux en parfait état 
d’entretien et de propreté. 
 
La Communauté de Communes ne peut pas exiger du Département des travaux d’amélioration : Si 
pendant la durée de l’occupation des améliorations des locaux deviennent nécessaires, elle y 
procèdera à ses frais, avec l’accord du Département. Il est d’ores et déjà précisé que la 
Communauté de Communes est autorisée à installer une table à langer, qu’elle démontera et 
récupèrera à la fin de la convention. 
 
La Communauté de Communes sera redevable des charges liées à son occupation pour les 
consommations d’eau, d’électricité, de chauffage, télécommunications et toutes taxes et impôts 
auxquels est assujetti ou serait assujetti ce site et les prendra en charge directement ou les 
remboursera s’il y a lieu au Département. 
 
Article 9 : Condition particulière  
La Communauté de Communes s’engage à ne pas gêner l’accès général du site par les services du 
Département et accepte la réalisation de toute étude diagnostic ou travaux y compris s’il en résulte 
un désagrément ponctuel en termes de nuisance visuelle, olfactive, sonore, restriction d’accès et de 
stationnement ou pour toute autre cause. Elle accepte également l’accès de ces services dans le 
bâtiment mis à disposition moyennant un délai de prévenance de 24 heures, à charge pour elle 
d’assurer la sécurité de ses usagers et de son personnel.  
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Article 10 : Fin de la convention 
Au terme de la convention, les éventuels travaux d’embellissement et d’amélioration effectués par la 
Communauté de Communes pendant son occupation resteront propriété du Département sans 
dédommagement, à l’exception de la table à langer, tel que précisé à l’article 8. 
 
 
Article 11 : Responsabilité - assurances 
Le Département assume la responsabilité du propriétaire d’immeuble et les dommages liés à l’état 
du bâtiment. 
La Communauté de Communes supporte seule les risques résultant de sa présence et de son 
activité et devra justifier de la souscription d’un contrat d’assurance concernant ces divers risques à 
toute requête du Département. 
 
Article 12 : Election de domicile 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 

- Le Conseil Départemental dans les locaux du Département - direction du patrimoine et des achats – 
service du patrimoine immobilier - 1, boulevard de La Marquette 31090 Toulouse 
- La COMMUNAUTÉ É DE COMMUNES à son siège social tel que décliné ci-dessus. 
 
 
 
 
 
Fait à Toulouse en deux exemplaires originaux, 
 
 
 
Le 
 
 
 
 
  
     Pour le Conseil Départemental                                  Pour la Communauté de Communes 
          de la Haute-Garonne    
                    
 
 

    Le Président du Conseil Départemental                                            Le Président  
 
 
 
 
                     Georges MERIC                                                        François ARCANGELI 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A USAGE PROFESSIONNEL 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 

Monsieur François ARCANGELI, autorisé par délibération du conseil communautaire en date du …. 
2021 et agissant en qualité de Président de la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat 
domiciliée 15 avenue du Comminges à MANE (31260), et immatriculée sous le numéro SIRET 
200 073 146 00017, ci-après dénommée le « BAILLEUR », d’une part, 

ET 

Monsieur Alain FRÉCHOU, dont un pouvoir est annexé aux présentes, agissant en qualité de Président 
pour le compte du Syndicat Mixte Garonne Amont, dont le siège social est situé Hôtel de Lassus, 6 rue 
du Barry à Montréjeau (31210), inscrit sous le numéro SIRET 200 090 058 00013, ci-après dénommé 
le « PRENEUR », d’autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent contrat a pour objet la mise à disposition de bureaux et locaux professionnels, ci-après 
dénommés les « LOCAUX », au PRENEUR par le BAILLEUR, sur le site Bourras Pont Neuf - 31160 
ASPET. 
 

ARTICLE 2 : DATE DE PRISE D’EFFET, DURÉE 

La location est consentie pour une durée de 5 ans à compter du 1er mai 2020 inclus.  

Sauf résiliation notifiée par l’une ou l’autre des parties dans les termes de l’article consacré, elle sera 
ensuite renouvelée par tacite reconduction sur la même durée, aux mêmes conditions. 
 

ARTICLE 3 : DÉSIGNATION ET DESTINATION DES LOCAUX LOUÉS 

Les locaux sont situés dans le Bâtiment de la communauté des communes Cagire Garonne Salat, Bourras 
Pont Neuf, 31160 ASPET et se composent de : 

- 1 bureau au rez de chaussée 
- 1 local technique fermé au rez de chaussée 
- 1 espace garage mutualisé au rez de chaussée 
- 1 salle de vie mutualisée au 1er étage 
- 1 cour extérieure mutualisée et clôturée 

Surface totale : 85 m² destinés à l’usage privatif. 
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Le PRENEUR utilisera exclusivement les LOCAUX pour un usage professionnel conforme à ses statuts 
pour la gestion des chantiers d’insertion du Syndicat Mixte Garonne Amont. En outre, l’usage devra être 
conforme aux articles 1728 et 1729 du Code civil, sans pouvoir les sous-louer ou les transmettre. 
L’activité exercée dans les LOCAUX ne devra en aucun cas être dangereuse, insalubre, de nature à 
incommoder les autres usagers des locaux, le voisinage, troubler la tranquillité de l’Immeuble ou mettre 
en péril ces éléments, du fait du PRENEUR, de ses prestataires et de ses visiteurs.  

Dans le cadre des activités de la brigade verte et de ses agents, l’encadrement est amené à être réalisé par 
des prestataires liés par contrat de convention avec le PRENEUR SMGA, dont la liste est la suivante pour 
les années 2020 à 2022 inclues : 

- L’association AFIDEL, 1 rue de l’avenir – 31800 SAINT-GAUDENS, Représentée par Émilie 
RENE, Présidente 
L'équipe d’Afidel est la suivante : 
• Encadrement 1 jour par semaine sur site : Elise LUSSIER et/ou Didier HUET  

- Les Jardins du Comminges, 1, rue de l'avenir - 31900 SAINT-GAUDENS, Scic SAS, représentée 
par son Président, Pascal DESJARDINS. 
L'équipe des Jardins du Comminges est la suivante, Frédéric Fauré étant le correspondant sur le 
site d’Aspet : 
• Ingénierie et pilotage : Rémy MARTIN (PM.) 
• Mission Technicien Rivière : Frédéric FAURÉ (Aurélie PAUMARD si besoin de 
remplacement) 
• Encadrement des salariés en parcours d'insertion : Frédéric FAURÉ (Jimmy 
CARSALADE si besoin de remplacement) 
• Suivi administratif, achats : Emilie SERVAT (PM.) 
• Comptabilité : Gisèle MONTAUT (PM.) 
 

Dans les 2 conventions passées avec ces 2 prestataires, une clause les engage, au titre des missions 
exercées à l’article 2, au respect de la présente convention, elle est ainsi libellée : « - Assurer la sécurité 
des locaux et du matériel mobilisé pour le chantier, à ce titre l’obligation de se conformer au bail de mise 
à disposition des locaux entre la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat et le SMGA 
s’impose. » 

Le PRENEUR tient à disposition du BAILLEUR les contrats en vigueur et informera le BAILLEUR des 
modifications éventuelles au cours du temps. 
 

ARTICLE 4 : PARTICIPATION AUX FRAIS 

Aucun loyer n’est demandé pour cette mise à disposition. 

Le preneur participera aux charges du bâtiment à hauteur de 1/11 des charges annuelles constatées en 
matière d’électricité, de chauffage, d’assurance. Le bailleur présentera pour chaque année civile clôturée 
un état récapitulatif et appellera la contribution correspondante. 

Le règlement de cette participation annuelle interviendra par virement auprès de la Trésorerie de Salies du 
Salat 

Aucun dépôt de garantie pour location des bureaux n’est demandé. 

 

ARTICLES 6 : CONDITIONS GÉNÉRALES 

Clés d’accès à l’immeuble et aux LOCAUX LOUÉS 



-  - 
 

Les clés permettent l’accès aux bâtiments, le PRENEUR est responsable des clés qui lui sont remises, il 
veille au bon usage des clés, il informera dans les meilleurs délais le BAILLEUR de toute perte ou 
dysfonctionnement.  

Réparation  

Le PRENEUR effectuera l’entretien courant et les petites réparations dans les locaux qui lui sont affectés 
à usage exclusif. 

Le BAILLEUR informera en amont le preneur de toute réparation ou intervention régulière liées au 
respect des normes et/ou de la sécurité sur l’immeuble qui pourrait affecter l’usage courant. 

Assurances 

- Le BAILLEUR est assuré contre les risques d’incendie, de foudre, d’explosion, de dégâts causés 
par l’électricité ou le gaz, l’eau, le gel, les catastrophes naturelles ; le recours des voisins et le 
recours des locataires et occupants ; le recours pour engager la responsabilité civile pour les 
dommages causés aux tiers dans les parties communes et éléments d’équipements communs de 
l’immeuble, ou par les personnes dont le BAILLEUR est responsable et par les objets placés sous 
sa garde. A cette fin, le BAILLEUR souscrit à une police d’assurance couvrant tant les parties 
communes que privatives de l’immeuble. Il sera précisé dans le contrat que les locataires ou 
occupants seront considérés comme des tiers entre eux mais aussi vis-à-vis du BAILLEUR. 

- Le PRENEUR s’engage à assurer auprès de compagnies notoirement solvables contre tous les 
risques locatifs, dont son mobilier, matériel et plus généralement tout objet lui appartenant ou dont 
il serait détenteur à quelque titre que ce soit, les pertes financières consécutives ainsi que sa 
responsabilité civile à l’égard des tiers, le recours des voisins, l’incendie, les accidents ou 
explosions dues au gaz ou à l’électricité et le dégât des eaux. 

- Le PRENEUR et ses assureurs déclarent renoncer à tout recours contre le BAILLEUR et ses 
assureurs, le cas de malveillance excepté. A titre de réciprocité, le BAILLEUR et ses assureurs 
déclarent renoncer à tout recours contre le PRENEUR et ses assureurs, le cas de malveillance 
excepté. 

- Le PRENEUR s’oblige à informer le BAILLEUR de tout sinistre dans les deux (2) jours ouvrés de 
sa découverte et prendra les mesures nécessaires pour en réduire l’importance autant que faire se 
peut. 

Responsabilité et recours 

Le PRENEUR s’engage à signaler sans délai au BAILLEUR tout dysfonctionnement, ou toute 
dégradation aux conditions des présentes et à permettre à celui-ci de les constater. Le PRENEUR renonce 
expressément à toute réclamation, tout recours et action contre le BAILLEUR : 

- du fait de l’endommagement et/ou de la destruction totale ou partielle de son mobilier, de son 
matériel et, plus généralement, de tous objets lui appartenant ou dont il serait détenteur à quelques 
titres que ce soit, et du fait de la privation de jouissance de toutes pertes d’exploitation, qui ne 
seraient pas la conséquence d’un fait ou d’une faute du BAILLEUR ; 

- en cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux, ou de toute voie de fait dont le 
PRENEUR pourraient être victime dans l’Immeuble, le PRENEUR devant faire son affaire 
personnelle d’assurer comme il le jugera convenable la garde et la surveillance des LOCAUX 
loués et de ses biens, les services éventuellement assurés dans l’immeuble ne pouvant y suppléer ; 

- pour toute action basée sur l’article 1719-3 de Code Civil, en ce qui concerne les troubles de 
jouissance qui pourraient être apportés par des tiers par voie de fait ; 

- en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique, tous les droits du PRENEUR étant réservés 
contre la partie expropriante ; 

- en cas de défaut de fonctionnement des équipements des LOCAUX loués et services rendus, et 
notamment sans que cette énumération soit limitative : du chauffage, de la climatisation, de 
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l’électricité, de l’eau, des services optionnels de téléphonie et d’informatique qui empêcherait ou 
gênerait l’exercice de leurs activités par le PRENEUR, et ce quelle qu’en soit la cause. 

En revanche, le BAILLEUR s’engage à mettre en œuvre l’ensemble de ses moyens à la résolution des 
problèmes constatés, dans les meilleurs de ses délais, la responsabilité du BAILLEUR ne pouvant être 
évoquée en cas de dépassement de ce délai. 

Visite des lieux 

Sous réserve d’être prévenu, le PRENEUR devra laisser pénétrer en tout temps, dans les locaux loués, le 
BAILLEUR, ses mandataires et entrepreneurs, pour visiter, s’assurer de l’état, du respect des normes et 
règlement, et de la sécurité des locaux loués, de l’Immeuble, ou, pour réparer, entretenir, et mettre aux 
normes d’hygiène ou de sécurité rendues obligatoires du fait de l’activité ou profession du PRENEUR, 
ceci aux frais et risques du PRENEUR si celui-ci ne remplissait pas ses obligations. 

  

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS, RÉSILIATION  

Les modifications aux présentes sont conclues entre les parties par voie d’avenant. Toute tolérance au 
sujet des conditions des présentes, quelle qu’en soit la fréquence et la durée, ne pourra jamais être 
considérée comme modification ou suppression de ces conditions, le BAILLEUR pouvant toujours y 
mettre fin sans aucune formalité ni préavis. A défaut d’entente à l’amiable, toute résiliation sera effectuée 
par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception et expédiée au moins six 
(6) mois avant le terme fixé. 

Résiliation de plein droit 

Le contrat de location sera résilié de plein droit si bon semble au BAILLEUR par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou acte extrajudiciaire sans qu’il soit nécessaire de faire une demande 
en justice, sans préjudice de tous dépens et dommages et intérêts que le BAILLEUR pourrait réclamer au 
PRENEUR et nonobstant toute consignation ou offre réelle ultérieure, à défaut : 

- de respect par le PRENEUR de la destination des LOCAUX loués. 
- de paiement par le PRENEUR des charges. 

. 

Pour l’exécution des présentes, le PRENEUR et le BAILLEUR font élection de domicile à l’adresse de 
leur siège social respectif. 

 

En deux (2) exemplaires originaux, remis à chacune des Parties qui le reconnaissent. 

Signature des parties précédées de la mention manuscrite « Lu et approuvé », date et cachet 

 

 

 

Le Bailleur       Le Preneur 

A Mane, le ……..2021     A Montréjeau, le …………….... 2021 

 


